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A compter du 01 mars 2025, pour les congés maladie la couverture du contrat collectif de la prévoyance assure 100% du traitement brut versé par 
l'employeur.
Rappel : Tout agent public, en congés de maladie percevra 90 % de son traitement brut et complément durant les trois premiers mois de son arrêt, en 
remplacement de la rémunération intégrale auparavant en vigueur. Les 90 % s’appliquent après la déduction du jour de carence.
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